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Edité par la Commune de Saint Nazaire de Pezan 

 

Recensement des jeunes 
 

Chaque Français dès 16 ans doit faire le 
recensement citoyen obligatoire en 
mairie pour ensuite participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). S'il ne fait 
pas ces démarches, il ne peut notamment 
pas s'inscrire aux examens et concours de 
l'État (permis de conduire, baccalauréat...) 
avant 25 ans.  

Portage des repas 
 

Les personnes âgées ou en situation de handicap 
peuvent bénéficier d’un service de repas à domicile 
livré par la mairie et préparé par la société ELIOR.  
  

Une partie des frais de repas peuvent être pris en 
charge par le département (Allocation personnalisée 
d’aide à l’autonomie). Pour tous renseignements, 
veuillez contacter la mairie.  

Cérémonie du 11 novembre 
 

La cérémonie du 104ème anniversaire de l’Armistice 1918 s’est dé-
roulée selon le cérémonial d’usage, en présence des élus, des 
anciens combattants, et d’un public venu nombreux.  
Cette année encore, les enfants de l’école de Saint Nazaire de 
Pézan sont venus en nombre et ont chanté la Marseillaise à   ca-
pela sous la houlette de la directrice, Mme ALBERT. 
 

Merci aux enfants et aux adultes qui n’ont pas hésité à se lever 
tôt pour rendre hommage à nos soldats morts pour la France.  
Transmettre les valeurs de la République dès le plus jeune âge 
est important dans notre société actuelle.   

Aide aux devoirs 
 

La mairie met en place, depuis trois ans, un service d’aide aux devoirs.  
Chaque année, un jeune du village, embauché en service civique, se met au 
service des habitants pour les soulager dans l’exercice des devoirs scolaires.  
 

L’étude est ouverte toute la semaine. Elle s’adresse aux écoliers et collégiens 
scolarisés au village ou y habitant. Le service est facturé 15€ par mois pour 
couvrir les frais.  
 

N’hésitez pas à vous inscrire pour un mois ou plus.  

Les fêtes de Noël approchent … 
 

Chers Saint Nazairois, vous pouvez, jusqu’au 20    
décembre, glisser votre lettre au pied du sapin.  
 

Le père noël vous répondra. 
 

N’oubliez pas d’indiquer votre adresse.  


